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Les médias devront intégrer la parité dans
les débats préélectoraux

• Le Conseil supérieur de l'audiovisuel
(CSA) élargit les obligations des médias
durant les campagnes préélectorales.

A l'approche des éleet:i[Jnsmmmunales d'OltO'
bre,le Collège d'avis du Conseil supérieur de
l'audiovisuel (CSA)a adopté un nouveau rè-

glement qui s'appliquera aux programmes difl'usés
durant la période par "l'ensemble des éditeurs de ser-
vices radiophoniques et télévisuels". Cinq nouveautés
viennent s'ajouter au règlement -devenu contrai-
gnant- adopté lors du scrutin communal de 2012.

"Ces modificatiolls Ollt été pellsées à pllrtir des bon-
Iles et mauvaises pratiques lors des périodes électora-
les précédentes, nous indique le régulateur. Pendant
les élections de 10 Il par exemple, nous avons reçu des
plaintes de partis qui sc se'ltaient sous-représentés lors
des débuts." Par conséquent, le nouveau règlement
oblige les éditeurs à rassembler l'ensemble des lis-
tes démocratiques candidates à l'élection au sein
du débat el à assurer la visibilité des "petites" listes
qui n'y auraient pas accès.
I~, CSA p[Jinte en paIlÎl,ulier deux nouwautés.

Premièrement, les obligations sont étendues aux
programmes "diffusés sur les pages des réseaux so-
ciaux administrée., pur les médias "égulés en FMé/'((·
tion Wallonie-Bruxelles", Deuxièmement, dans le
cadre des débats, l'éditeur veillera au respect de
l'égalité entre hommes et femme •.

D'une infraction à un avertissement
Concrètement, II' CSA va réali.er

un contrôle plus poussé durant la
période électorale - qui déhute
trois mois avant le VOle."C'est cc que
l'on appelle un monitoring thémati-
que. De manière aléatoire. ITOUSallolTs
analyse/'les pl'Ogrammes de difti'rents
médias et épingler les infi'uctions s'il y

en a, ul/e publicité politique pal' exelll-
pie, nous détaille le CSA.El/suite, IWUSrédigeons une
él!aluatioll l'étl'Ospectivc cn illtcme qui rcprend tout :
les bonnes et mauvaises pratiques et les décisions à
prendre si Imc crrcur a été cOl/stmée."

si une inil'action est repérée, elle est instruite au
CSA qui "ngal(e ensuite un échanl(" avel' l'éditeur

concerné. Si ce dernier est suspecté
de non, respect du rèl(lement, le
Collège d'avis du ré!,rulateur sera
chargé de livrer une décision à son
encontre. "Pou.l' vous donnel' une
idée. lors des élections de 10 12, quaI rc
infractions ont été si,qnalées mais une
."ieule u a/JOuti il un Clvertisseme.nt.
Mais iln 'y a pas que le col!trôle il!-

teme, il y a aussi les plaintes de l'exté-
rieur il traiter", ajoule le CSA.

Un dispositif électoral

Ce nouveau règlement aura "force obligatoire"
dès lors qu'il sera adopté par le /(ouvernement.
Avant cela, chaque éditeUl' doit rédiger un "disposi-

tif électoral" il l'intention du CSA.Ce dispositif. qui
sera rendu public, l'l'Tmet aux médias cI'adapt,,!' les
obligations du règlement à leur réalité et leur trai-
tement des élections. "Les éditeurs doivent nous ex,
plù/uel' de quelle numiere il., lXlIlt Illettre en ""mre ce
l!ouveau reg/l'ment. lis bénéficient d'une grande Ji-
,umP, souligne le CSA.
Les services télévisuels peuvem, emre alllres, se

poser Laquestion de la représentativité des partis
politiques loI" cles débats, La plupart optent pour
'un lemps de parole égal" landis que d'aUlres ap-
pliquent "un temps de parole proportionnel" à la
représentation des partis au Parlement. Il revient à
chaque éditeur de présenter au régulateur le dispo-
sitif qui selon lui assurera une visibilité équilibrée
des partis ou personnalités politiques, mais aussi
enlre les honunes elles femmes,
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31/01/2018

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 31/01/2018

Communauté française - Matières culturelles - Médias audiovisuels La Libre Belgique


